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1. Organisation et gestion des tickets

Dans GLPI, chaque ticket suit un cycle de traitement permettant d’assurer le suivi des 
demandes des utilisateurs.

Lorsqu’un utilisateur rencontre un problème informatique ou souhaite faire une demande 
d’assistance, il peut créer un ticket via le portail GLPI accessible depuis l’ENT. Ce ticket est 
alors enregistré dans le système et devient visible par les agents de la DSI.

Chaque ticket possède un statut permettant de suivre son avancement :

 Ticket entrant : ticket créé par un utilisateur et en attente de traitement.

 Ticket assigné : ticket attribué à un agent de la DSI chargé de son traitement.

 Ticket en attente : ticket en attente d’informations complémentaires ou d’une 
intervention.

 Ticket planifié : une intervention est planifiée afin de résoudre le problème.

 Ticket résolu : le problème a été corrigé par l’agent.

 Ticket fermé : le ticket est archivé une fois la résolution confirmée.

Chaque ticket possède également une priorité définie par l’utilisateur ou par l’agent afin de 
déterminer l’ordre de traitement des demandes.
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2.Intervention et résolution d’un ticket

Lorsqu’un ticket est attribué à un agent de la DSI, celui-ci analyse la demande afin 
d’identifier le problème rencontré par l’utilisateur.

L’agent réalise ensuite les actions nécessaires pour résoudre le problème. Une fois 
l’intervention terminée, une solution est renseignée dans GLPI afin de documenter les 
actions réalisées.

Cette documentation permet :

 de garder une trace de l’intervention

 de faciliter le suivi des incidents

 d’améliorer la gestion du support informatique.

Une fois la résolution confirmée, le ticket est marqué comme résolu puis fermé dans GLPI.
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3. Création de ticket à BSA

À Bordeaux Science Agro, les utilisateurs (personnel et étudiants) peuvent créer un ticket 
d’assistance informatique via le portail GLPI accessible depuis l’ENT.

Pour créer un ticket, l’utilisateur doit :

• se connecter au portail GLPI via l’ENT ;

• accéder à la rubrique Aide et Assistance – GLPI ;

• cliquer sur Système d’information ;

• remplir le formulaire en précisant :

• le type de problème ou de demande,

• une description détaillée,

• la priorité de la demande si nécessaire.

Les tickets ne concernent pas uniquement des incidents techniques. Ils peuvent également 
correspondre à des demandes de service, par exemple :

• demande d’un nouvel ordinateur ;

• demande de matériel informatique (souris, clavier, écran) ;

• demande de création ou modification de compte ou d’adresse e-mail ;

• demande d’installation de logiciel.

Une fois le ticket créé, celui-ci est enregistré dans le système et transmis à la DSI. Le ticket 
est ensuite analysé et attribué à un agent afin d’être pris en charge et traité dans les meilleurs 
délais.

Ce système permet de centraliser les demandes d’assistance et de service, d’assurer un 
suivi des interventions et d’améliorer l’organisation du support informatique.
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